
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XVIIe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2024-2025 

Séance(s) du lundi 28 octobre 2024 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2024. – No 82 bis A.N. (C.R.) ISSN 2493-2086 Mardi 29 octobre 2024 



24e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2025 

Texte du projet de loi – no 325 

Article liminaire 

1 Les prévisions de dépenses, recettes et solde des 
administrations de sécurité sociale pour les années 2024 
et 2025 s’établissent comme suit, au sens de la compta-
bilité nationale : 

2    

(En points de produit intérieur brut)  

2024 2025  

Recettes  26,6 26,7 

Dépenses  26,6 26,4 

Solde  0,0 + 0,2      

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés, no 544  
présenté par Mme Mélin et les membres du groupe Rassem-
blement National, no 924  présenté par Mme Hamdane, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 

M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

1808  présenté par Mme Sandrine Rousseau. 

Supprimer cet article. 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

POUR L’EXERCICE 2024 

Article 1er 

1 I. – Au titre de l’année 2024, sont rectifiés : 
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2 1° Les prévisions de recettes, les objectifs de dépenses 
et le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi qu’il 
suit : 
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(en milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde  

Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  239,0 253,6 –14,6 

Accidents du travail et maladies professionnelles . . .  16,7 16,0 0,7 

Vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  287,4 293,7 –6,3 

Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  58,3 57,9 0,4 

Autonomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  40,9 40,0 0,9 

Toutes branches (hors transferts entre branches) . . .  624,2 643,0 –18,9 

Toutes branches (hors transferts entre branches) y 
compris Fonds de solidarité vieillesse . . . . . . . . . . .  625,3 643,4 –18,0 

4 2° Les prévisions de recettes, les prévisions de 
dépenses et le tableau d’équilibre des organismes concou-
rant au financement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale ainsi qu’il suit : 
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(en milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde  

Fonds de solidarité vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21,4 20,6 0,8      

6 3° Les prévisions des recettes affectées au Fonds de 
réserve pour les retraites, lesquelles demeurent nulles. 

7 4° L’objectif d’amortissement de la dette sociale par la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale qui est fixé 
à 15,99 milliards d’euros. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés, no 931  
présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 1791  présenté 
par M. Davi, M. Peytavie, M. Lucas-Lundy, Mme Garin, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry, Mme Voynet et 
Mme Belluco. 

Supprimer cet article. 
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Article 2 

1 Au titre de l’année 2024, l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que ses sous–objectifs sont 
rectifiés ainsi qu’il suit :  

2       

(en milliards d’euros) 

Sous–objectif Objectif de dépenses  

Dépenses de soins de ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  109,5 

Dépenses relatives aux établissements de santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  105,5 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16,1 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées . . . . . . . . . . . . .  15,2 

Dépenses relatives au Fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement . . . . . . . . . . .  6,7 

Autres prises en charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,2 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  256,1      

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par M. Guedj, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Chris-
tophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe-
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés, no 583  
présenté par M. Peytavie, M. Davi, Mme Garin, M. Lucas- 
Lundy, Mme Sandrine Rousseau, M. Duplessy, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
M. Thierry, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Voynet, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian et M. Tavernier et no 986  
présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 

Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

POUR L’EXERCICE 2025  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES,  
AU RECOUVREMENT ET A LA TRÉSORERIE 

Article 3 

1 I. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

2 1° Les deux dernières phrases de l’article L. 731–10 
sont supprimées ; 

3 2° A l’article L. 731–11, après le mot : « familiales », la 
virgule est remplacée par le mot : « et » et les mots : « et à 
l’assurance vieillesse » ainsi que : « mentionnés au 1° de 
l’article L. 722–4 » sont supprimés ; 
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4 3° A l’article L. 731–25, les mots : « fixé par décret » 
sont remplacés par les mots : « identique à celui de la 
cotisation mentionnée au 2° de l’article L. 241–6 du code 
de la sécurité sociale » et après les mots : « L. 731–22 » 
sont insérés les mots : « du présent code » ; 

5 4° L’article L. 731–37 est complété par les mots : 
« Leur taux est fixé par décret. » ; 

6 5° A l’article L. 731–42, les deuxième à sixième alinéas 
sont remplacés par les dispositions suivantes :  

7 « 1° Pour chaque chef d’exploitation ou d’entreprise, 
une cotisation calculée pour partie sur l’assiette déter-
minée en application des articles L. 731–15, L. 731–16 
et L. 731–22 retenue dans la limite du plafond 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 241–3 du 
code de la sécurité sociale et pour partie sur la totalité 
de cette assiette. Cette cotisation ne peut être inférieure à 
un montant fixé par décret. 

8 « Les taux applicables à chacune de ces deux parts sont 
identiques à ceux déterminés en application de l’article 
L. 633–1 du même code ; 

9 « 2° Pour chaque personne mentionnée au 2° de 
l’article L. 722–10 du présent code à partir de l’âge de 
seize ans et pour chaque collaborateur d’exploitation ou 
d’entreprise mentionné à l’article L. 321–5, une cotisa-
tion calculée sur une assiette forfaitaire fixée par décret. 

10 « Le taux de cette cotisation est égal à la somme des 
taux de la cotisation mentionnée au 1°. » ; 

11 6° Au premier alinéa de l’article L. 781–29, les mots : 
« des articles L. 722–16, L. 722–17, » sont remplacés par 
les mots : « de l’article », les mots : « relatives à l’assurance 
vieillesse » sont supprimés et après les mots : « Saint– 
Martin » sont insérés les mots : « dans leurs rédactions 
antérieures à celles issues de la loi no             de 
financement de la sécurité sociale pour 2025, » ; 

12 7° A l’article L. 781–30, les mots : « ni l’article L. 731– 
42 en tant qu’il fixe les modalités de calcul des cotisations 
mentionnées audit article » sont supprimés ; 

13 8° A l’article L. 781–36, après chacune des occur-
rences de la référence : « L. 731–42 » sont insérés les 
mots : « dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
no             de financement de la sécurité sociale 
pour 2025 ». 

14 II. – Le 1° du I de l’article 26 de la loi no 2023–1250 
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité 
sociale pour 2024 est complété par les mots : « et de 
l’article           de la loi no        de financement de la 
sécurité sociale pour 2025 ». 

15 III. – Les 2° et 5° à 8° du I s’appliquent aux cotisa-
tions dues au titre des périodes courant à compter du 1er 

janvier 2026. 

16 Par dérogation aux troisième et cinquième alinéas de 
l’article L. 731–42 du code rural et de la pêche maritime, 
pour les périodes courant du 1er janvier 2026 
au 31 décembre 2028, un décret fixe les taux des cotisa-
tions, mentionnées aux 1° du même article, dues par les 
chefs d’exploitation et d’entreprise agricole exerçant à 
titre secondaire et des cotisations mentionnées au 2° 

du même article de manière à résorber progressivement, 
chaque année, les écarts entre, d’une part, la somme des 
taux des cotisations d’assurance vieillesse de base applica-
bles aux personnes concernées au 31 décembre 2025 et, 
d’autre part, les taux mentionnés à ces troisième et 
cinquième alinéas. 

Amendement no 2079  présenté par M. Neuder. 
À l’alinéa 8, substituer au mot : 
« parts » 
le mot : 
« parties ». 

Amendement no 564 rectifié  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – Substituer à l’alinéa 14 les quatre alinéas suivants : 
« II. – Le I de l’article 26 de la loi no 2023–1250 du 26 

décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024 est ainsi modifié : 

« 1° Le 1° est abrogé ; 
« 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions relatives aux taux, au calcul et au recou-

vrement des cotisations et des contributions sociales 
mentionnées au chapitre Ier du titre III du livre VII du 
code rural et de la pêche maritime et à la section 1 du 
chapitre 6 du titre III du livre Ier du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction résultant des I et II de l’article 18 
de la présente loi, ne sont pas applicables aux travailleurs 
indépendants agricoles exerçant leur activité en Guadeloupe, 
en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale est compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Annexes 
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 

CONSTITUTIONNELLE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2024, de M. Éric Ciotti, une proposition de loi 
constitutionnelle visant à supprimer le Conseil économique, 
social et environnemental.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 491, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT  
EN APPLICATION D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2024, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 3, 5ème alinéa, de la loi no 57–32 du 10 janvier 1957 
portant statut de l’agence France-Presse, le rapport annuel du 
Conseil supérieur de l’Agence France-Presse au Parlement. 
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 178 

sur l’amendement de suppression no 1 de M. Guedj et les amendements 
identiques suivants à l’article liminaire du projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 272 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 188 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 68 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, Mme Monique 
Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi 
et M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

M. Sébastien Chenu. 

Abstention : 2 

M. Romain Baubry et Mme Stéphanie Galzy. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 35 

M. Éric Bothorel, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 

Cazeneuve, Mme Sophie Delorme, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Jean-Michel Jacques, Mme Brigitte Klinkert, M. Didier 
Le Gac, Mme Brigitte Liso, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Sophie Panonacle, M. Remi Provendier, M. Franck 
Riester, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine 
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Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Abstention : 1 

M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 22 

Mme Pascale Bay, M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Pierre Cordier, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie 
Duby-Muller, M. Michel Gonord, Mme Justine Gruet, 
M. Vincent Jeanbrun, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le 
Fur, Mme Véronique Louwagie, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, M. Vincent 
Rolland et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 29 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, 
Mme Maud Petit, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Thierry Benoit, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, M. Pierre Marle, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Martine Froger et M. David Taupiac. 

Contre : 2 

M. Paul-André Colombani et M. Christophe Naegelen. 

Abstention : 1 

M. Laurent Panifous. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Lecoq, M. Nicolas Sansu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Charles Alloncle et M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Sébastien Chenu a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 179 

sur l’amendement de suppression no 2 de M. Guedj et les amendements 
identiques suivants à l’article 1er du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 120 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Abstention : 69 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Monique Griseti, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Florence 
Joubert, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 34 
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M. David Amiel, M. Éric Bothorel, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Danièle 
Carteron, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Sophie Delorme, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Sophie Panonacle, 
M. Remi Provendier, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie- 
Ange Rousselot, M. Jean-François Rousset, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 27 

Mme Pascale Bay, M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, M. Pierre 
Cordier, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, 

M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Gonord, Mme Justine Gruet, M. Vincent 
Jeanbrun, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, 
Mme Véronique Louwagie, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, 
Mme Christelle Petex, M. Vincent Rolland, M. Jean-Pierre 
Taite, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 30 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Marc Fesneau, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Thierry Benoit, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Gernigon, M. Pierre Marle, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, M. Christophe Plassard, M. Frédéric Valletoux et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

Mme Martine Froger. 

Contre : 3 

M. Paul-André Colombani, M. Christophe Naegelen et 
M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Laurent Panifous et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Lecoq, M. Nicolas Sansu et 
M. Emmanuel Tjibaou. 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 1 

M. Olivier Fayssat. 
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Abstention : 2 

Mme Hanane Mansouri et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (8) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 180 

sur l’amendement de suppression no 3 de M. Guedj et les amendements 
identiques suivants à l’article 2 du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Abstention : 63 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Guillaume Florquin, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 35 

M. Gabriel Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, M. Vincent 
Caure, M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, Mme Sophie Delorme, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, M. Christophe Mongardien, 
Mme Sophie Panonacle, M. Remi Provendier, M. Franck 
Riester, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 53 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 22 

Mme Pascale Bay, M. Thibault Bazin, M. Jean-Didier Berger, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, M. Pierre 
Cordier, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel Gonord, 
Mme Justine Gruet, M. Vincent Jeanbrun, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, 
M. Yannick Neuder, Mme Christelle Petex, M. Vincent 
Rolland et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
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Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Jean-Carles 
Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Éric 
Martineau, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Thierry Benoit, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Gernigon, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 3 

M. Paul-André Colombani, M. Laurent Panifous et M. Stéphane 
Viry. 

Abstention : 2 

Mme Martine Froger et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. André Chassaigne, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Nicolas Sansu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 3 

M. Olivier Fayssat, Mme Hanane Mansouri et M. Gérault 
Verny. 

Non inscrits (8) 

Scrutin public no 181 

sur l’article 3 du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2025 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 181 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 181 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (125) 

Pour : 59 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 

M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Romain Tonussi. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 25 

M. Éric Bothorel, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Danièle Carteron, 
M. Vincent Caure, Mme Sophie Delorme, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Brigitte Klinkert, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Nicolas Metzdorf, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, M. Remi Provendier, 
Mme Stéphanie Rist, M. Jean-François Rousset, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale) et 
M. Roland Lescure (président de séance). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Idir Boumertit, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine 
Nosbé, M. René Pilato et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, 
Mme Béatrice Bellay, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba 
Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 15 
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Mme Pascale Bay, M. Thibault Bazin, M. Ian Boucard, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Pierre Cordier, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Michel 
Gonord, Mme Justine Gruet, M. Vincent Jeanbrun, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers et M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 25 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Éric 
Martineau, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. François Gernigon, Mme Béatrice Piron 
et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

Mme Martine Froger, M. Laurent Panifous et M. David 
Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. André Chassaigne, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet, 
M. Nicolas Sansu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Olivier Fayssat, Mme Hanane Mansouri et M. Gérault 
Verny. 

Non inscrits (8)  
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